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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N0 3006/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

pivot, affecté du facteur de correction prévu à 1 article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 17 octobre
1990 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1801 /90 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1 340/90 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,
vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2205/90 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n° 1801 /90 de la Commission ^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe. .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(>) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1
O JO n0 L 134 du 28 . 5. 1990, p. 1
O JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1
O JO n0 L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9
O JO n0 L 167 du 30. 6. 1990, p. 8
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, fixant les prélèvements à l'impor
tation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle
(en écus / t)

Code NC
Prélèvements

Portugal Pays tiers

0709 90 60 26,98 141,47 ( 2) ( 3)
0712 90 19 26,98 141,47 00
1001 10 10 21,43 192,65 0 0
1001 10 90 21,43 192,65 0 0
1001 90 91 27,45 167,02
1001 90 99 27,45 167,02
1002 00 00 53,04 149,80 O
1003 00 10 44,41 149,48
1003 00 90 44,41 149,48
1004 00 10 36,05 137,93
1004 00 90 36,05 137,93
1005 10 90 26,98 141,47 (2)0
1005 90 00 26,98 141,47 ( 2) ( 3)
1007 00 90 44,41 143,37 0
1008 10 00 44,41 57,13
1008 20 00 44,41 115,92 0
1008 30 00 44,41 53,58 0
1008 90 10 0 0
1008 90 90 44,41 53,58
1101 00 00 51,94 247,34
1102 10 00 86,90 222,64
1103 11 10 46,41 311,80
1103 11 90 55,55 266,58

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 715/90 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés directement
dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n°
715/90.

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

O Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil (JO n° L 142 du 9. 6. 1^77, p. 10) et
(CEE) n° 2622/71 de la Commission (JO n° L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22).

f) Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle.
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REGLEMENT (CEE) N0 3007/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le
17 octobre 1990 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1340/90 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2205/90 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 1802/90 de la Commission ^ et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 1 5 du règlement
(CEE) n0 2727/75, sont fixées à zéro.

2. Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n0 2727/75, sont fixées à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 134 du 28 . 5 . 1990, p. 1 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(4) JO n0 L 201 du 31 . 7. Ï990, p. 9 .
O JO n0 L 167 du 30. 6. 1990, p. 11 .
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ANNEXE ,

du règlement de la Commission, du 18 octobre 199j0 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

10

1 " terme

11

2e terme

12

3e terme

1

0709 90 60 0 0,32 0,32 0

. 0712 90 19 0 0,32 0,32 0

1001 10 10 0 0,64 0,64 0,64
1001 10 90 0 0,64 0,64 0,64
1001 90 91 0 0 0 0

1001 90 99 0 0 0 0

1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 1,61 1,61 1,61
1004 00 90 0 1,61 1,61 1,61
100510 90 0 0,32 0,32 0

1005 90 00 0 0,32 0,32 0

ld07 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 0

B. Malt

(en écus / t)

Code NC
Courant

10

1 " terme

U

2' terme

12

3e terme

1

4e terme

2

1107 10 11 0 0 0 0 0

1107 10 19 0 0 0 0 0

1107 10 91 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N0 3008/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

doit être fixé pour chacun des produits concernes sur la
base d'un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que, lors de la perception du prélèvement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 15 et 16 octobre 1990 conduit à fixer
les prélèvements minimaux comme il est indiqué à l'an
nexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à l'impor
tation des olives des codes NC 0709 90 39 et 0711 20 90
ainsi que des produits relevant des codes NC 1522 00 31 ,
1522 00 39 et 2306 90 19 doit être calculé à partir du
prélèvement minimal applicable à la quantité d'huile
d'olive contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour
les olives le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un
montant correspondant à 8 % de la valeur du produit
importé, ce montant étant fixé forfaitairement ; que l'ap
plication de ces dispositions conduit à fixer les prélève
ments comme il est indiqué à l'annexe II du présent
règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2902/89 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,
vu le règlement (CEE) n0 1514/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive
d'Algérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) 4014/88 (4), et notamment son article 5,
vu le règlement (CEE) n0 1521 /76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 4015/88 (6), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 413/86 (8), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil , du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie (9),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 4016/88 (,0), et notamment son article 10 paragra
phe 2,

vu le règlement (CEE) n° 1620/77 du Conseil , du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban ("),

considérant que, par son règlement (CEE) n0 3131 /78 (12),
modifié par l'acte d'adhésion de la Grèce, la Commission
a décidé le recours à la procédure d'adjudication pour la
fixation des prélèvements pour l'huile d'olive ;
considérant que l'article 3 du règlement (CEE)
n0 2751 /78 du Conseil, du 23 novembre 1978 , arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l'importation d'huile
d'olive (13), prévoit que le taux du prélèvement minimal

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation d'huilé d'olive sont fixés
à l'annexe I.

Article 2

Les prélèvements applicables à l'importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II.

(') JO n" 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
O JO n0 L 280 du 29. 9 . 1989, p. 2.
O JO n0 L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 24.
(4) JO n° L 358 du 27. 12. 1988, p. 1 .
(*) JO n0 L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43 .
(6) JO n0 L 358 du 27. 12. 1988, p. 2.
Q JO n0 L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 9 .
(8) JO n0 L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
O JO n0 L 142 du 9. 6. 1977, p. 10 .
(10) JO n0 L 358 du 27. 12. 1988, p. 3 .
(") JO n0 L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.
H JO n0 L 370 du 30. 12. 1978, p. 60.
H JO n° L 331 du 28 . 11 . 1978, p. 6 .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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ANNEXE I

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive

(en écus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

1509 10 10 77,00 (')
1509 10 90 77,00 (')
1509 90 00 89,00 (2)
1510 00 10 77,00 (')
1510 00 90 1 22,00 0

(') Pour les importations des huiles de ce code entièrement obtenues dans 1 un des pays ci-dessous et directement
transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 écu par 100 kilogrammes ;
b) Tunisie : 12,69 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

c) Turquie : 22,36 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir remboursé la
taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant
de la taxe effectivement instituée ;

d) Algérie et Maroc : 24,78 écus par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve d'avoir
remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce remboursement ne puisse
dépasser le montant de la taxe effectivement instituée.

(2) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc , en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 3,09 écus par 100 kilogrammes.

(3) Pour les importations des huiles de ce code :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays dans la
Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 écus par 100 kilogrammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté, le prélèvement
à percevoir est diminué de 5,80 écus par 100 kilogrammes .

ANNEXE H

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

(en eeus / 100 kg)

Code NC Pays tiers

0709 90 39 16,94
071 1 20 90 16,94
1522 00 31 38,50
1522 00 39 61,60
2306 90 19 6,16
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REGLEMENT (CEE) N0 3009/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant le prix de référence des oranges douces pour la campagne 1990/1991

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (l), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1193/90 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 paragraphe 1
du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé annuellement,
avant le début de la campagne de commercialisation, des
prix de référence valables pour l'ensemble de la Commu
nauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
d'oranges douces dans la Communauté, il est nécessaire
de fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des oranges douces
récoltées au cours d'une campagne de production déter
minée s'échelonne du mois d'octobre au 15 juillet de
l'année suivante ; que les quantités mises sur le marché
pendant les mois d'octobre et de novembre, ainsi que du
1 er juin au 15 juillet de l'année suivante, ne représentent
qu'un faible pourcentage du tonnage commercialisé tout
au long de la campagne ; qu'il n'y a donc lieu de fixer le
prix de référence qu'à partir du 1 " décembre et jusqu'au
31 mai de l'année suivante ;

considérant que la fixation d'un prix de référence d'un
montant unique pour, la campagne apparaît comme la
solution la plus adaptée aux caractéristiques particulières
du marché communautaire du produit en cause ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2 point b)
du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de référence sont
fixés à un niveau égal à celui de la campagne précédente,
majoré, après déduction du montant forfaitaire des frais de
transport de la campagne précédente supportés par les
produits communautaires depuis les zones de production
jusqu'aux centres de consommation de la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du , montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois pas depasser
la moyenne arithmétique des prix à la production de
chaque État membre, au titre du même article 23 para
graphe 2, majoré des frais de transport pour la campagne
en cause, le montant ainsi obtenu étant majoré de l'évolu
tion des coûts de production diminuée de l'accroissement
de la productivité ; que, par ailleurs, le prix de référence
ne peut être inférieur au prix de référence de la campagne
précédente ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence, pour
un produit indigène défini dans ses caractéristiques
commerciales, sur le ou les marchés représentatifs situés
dans les zones de production où les cours sont les plus
bas, pour les produits ou les variétés qui représentent une
partie considérable de la production commercialisée tout
au long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et
qui répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur le marché ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/90 de la
Commission, du 29 mars 1990 , fixant le coefficient de
réduction des prix agricoles de la campagne de commer
cialisation 1990/1991 en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990 , et modifiant les prix et les
montants fixés en écus pour cette campagne (3), a établi la
liste des prix et montants qui sont affectés par le coeffi
cient de 1,001712 dans le cadre du régime du démantèle
ment automatique des écarts monétaires négatifs ; que les
prix et montants fixés en écus par la Commission pour la
campagne de commercialisation 1990/1991 doivent tenir
compte de la réduction qui en résulte ; qu'il convient d'af
fecter ces prix du coefficient de réduction mentionné plus
haut ; que cet ajustement, toutefois, ne peut conduire à un
niveau de prix de référence inférieur à celui de la
campagne précédente, conformément à l'article 23 para
graphe 2 du règlement (CEE) n° 1035/72 ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragra
phe 3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portu
gais ne sont pas retenus aux fins du calcul des prix de
référence pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 284, les prix portugais sont
retenus à partir du 1 er janvier 1991 aux fins du calcul du
prix de référence ;

(>) JO n0 L 118 du 20 . 5 . 1972, p. 1 .
(2) JO n0 L 119 du 11 . 5 . 1990, p. 43. (3) JO n0 L 83 du 30. 3. 1990, p. 102.



N° L 287/919. 10. 90 Journal officiel des Communautés européennes

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

kilogrammes net, est fixe comme suit pour les produits de
la catégorie I, tous calibres, présentés en emballage :

du 1 er décembre 1990 au 31 mai 1991 : 22,75.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er décembre
1990.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Pour la campagne 1990/1991 , le prix de référence des
oranges douces fraîches (codes NC 0805 10 11 , 15, 19, 21 ,
25, 29, 31 , 35, 39, 41 , 45, 49), exprimé en écus par 100

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3010/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant le prix de référence des clémentines pour la campagne 1990/1991

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1193/90 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
des clémentines dans la Communauté, il est nécessaire de
fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des clémentines
récoltées au cours d'ime campagne de production déter
minée s'échelonne du mois d'octobre au 15 mai de
l'année suivante ; que les quantités mises sur le marché en
début et fin de campagne ne représentent qu'un pourcen
tage relativement faible du tonnage commercialisé tout au
long de la campagne ; qu'il n'y a donc lieu de fixer les
prix de référence qu'à partir du 1 er décembre et jusqu'à fin
février de l'année suivante ;

considérant que la fixation d'un prix de référence d'un
montant unique pour la campagne apparaît comme la
solution la plus adaptée aux caractéristiques particulières
du marché communautaire du produit en cause ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2 point b)
du règlement (CEE) n° 1035/72, les prix de référence sont
fixés à un niveau égal à celui de la campagne précédente
majoré, après déduction du montant visé au paragraphe
2 bis dudit article et du montant forfaitaire des frais de
transport de la campagne précédente supportés par les
produits communautaires depuis les zones de production
jusqu'au centre de consommation de la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant vise au paragraphe 2 bis,
— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre (au titre du même
article 23) majorée du montant visé au paragraphe 2 bis et
des frais de transport pour la campagne en cause, le
montant ainsi obtenu étant majoré de l'évolution des
coûts de production diminuée de l'accroissement de la
productivité ; que, par ailleurs, le prix de référence ne
peut être inférieur au prix de référence de la campagne
précédente ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/90 de la
Commission, du 29 mars 1990, fixant le coefficient de
réduction des prix agricoles de la campagne de commer
cialisation 1990/1991 en conséquence; du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990, et modifiant les prix et les
montants fixés en écus pour cette campagne (3), a établi la
liste des prix et montants qui sont affectés par le coeffi
cient de 1,001712 dans le cadre du régime du démantèle
ment automatique des écarts monétaires négatifs ; que les
prix et montants fixés en écus par la Commission pour la
campagne de commercialisation 1990/1991 doivent tenir
compte de la réduction qui en résulte ; qu'il convient d'af
fecter ces prix du coefficient de réduction mentionné plus
haut ; que cet ajustement, toutefois, ne peut conduire à un
niveau de prix de référence inférieur à celui de la
campagne précédente, conformément à l'article 23 para
graphe 2 du règlement (CEE) n° 1035/72 ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragra
phe 3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portu
gais ne sont pas retenus aux fins du calcul des prix de
référence pendant la première étape de l'adhésion ;

0) JO n0 L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
O JO n° L 119 du 11 . 5. 1990, p. 43. O JO n0 L 83 du 30. 3. 1990, p. 102.
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écus pour 100 kilogrammes net, est fixe comme suit pour
les produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :

du 1 " décembre 1990 au 28 février 1991 : 59,57.

considérant que, en application de 1 acte d adhésion,
notamment de son article 284, les prix portugais sont
retenus à partir du 1 er janvier 1991 aux fins du calcul du
prix de référence ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

Article 2
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Pour la campagne 1990/ 1991 , le prix de référence des
clémentines fraîches (code NC 0805 20 10), exprimé en

Le present règlement entre en vigueur le 1 er décembre
1990.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N0 3011/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prix de référence des laitues pommées pour la campagne 1990/1991

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1 193/90 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
des laitues pommées dans la Communauté, il est néces
saire de fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des laitues
pommées récoltées au cours d'une campagne de produc
tion déterminée s'étend du mois de juillet au mois de juin
de l'année suivante ; que les quantités minimes importées
du 1 er juillet au 31 octobre et au mois de juin ne justifient
pas la fixation de prix de référence pour ces périodes ;
qu'il n'y a donc lieu de fixer des prix de référence qu'à
partir du 1 er novembre et jusqu'au 31 mai de l'année
suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi
obtenu étant majoré de l'évolution des coûts de produc

tion diminuée de 1 accroissement de la productivité ; que,
par ailleurs, le prix de référence ne peut être inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/90 de la
Commission, du 29 mars 1990, fixant le coefficient de
réduction des prix agricoles de la campagne de commer
cialisation 1990/ 1991 en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990, et modifiant les prix et les
montants fixés en écus pour cette campagne (3), a établi la
liste des prix et montants qui sont affectés par le coeffi
cient de 1,001712 dans le cadre du régime du démantèle
ment automatique des écarts monétaires négatifs ; que les
prix et montants fixés en écus par la Commission pour la
campagne de commercialisation 1990/1991 doivent tenir
compte de la réduction qui en résulte ; qu'il convient d'af
fecter ces prix du coefficient de réduction mentionné plus
haut ; que cet ajustement, toutefois, ne peut conduire à un
niveau de prix de référence inférieur à celui de la
campagne précédente, conformément à l'article 23 para
graphe 2 du règlement (CEE) n0 1035/72 ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragra
phe 3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portu
gais ne sont pas retenus aux fins du calcul des prix de
référence pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 284, les prix portugais sont
retenus à partir du 1 er janvier 1991 aux fins du calcul du
prix de référence ;

(') JO n° L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
O JO n° L 119 du 11 . 5. 1990, p. 43. O JO n» L 83 du 30 . 3 . 1990, p. 102.
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considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

écus pour 100 kilogrammes net, sont fixes comme suit
pour les produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :
— du 1 " novembre au 31 décembre : 70,82
— du 1 " janvier au 28 février : 76,11
— du 1 er mars au 31 mai : 82,90 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er novembre
1990.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1990/1991 , les prix de référence des
laitues pommées (codes NC 0705 11 10, 90), exprimés en

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 3012/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prix de référence des chicorées scaroles pour la campagne 1990/1991

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,'

vu le règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1 193/90 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
de chicorées scaroles (Chichorium endivia L var. latifo
lia) dans la Communauté, il est nécessaire de fixer un
prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des chicorées
scaroles récoltées au cours d'une campagne de production
déterminée s'étend du mois de juillet au mois de juin de
l'année suivante ; que les quantités minimes, importées du
1 er juillet au 14 novembre et du 1 er avril au 30 juin de
l'année suivante, ne justifient pas la fixation de prix de
référence pour ces périodes ; qu'il n'y a donc lieu de fixer
des prix de référence qu'à partir du 15 novembre et
jusqu'au 31 mars de l'année suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n° 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi
obtenu étant majoré de l'évolution des coûts de produc

tion diminuée de 1 accroissement de la productivité ; que
par ailleurs le prix de référence ne peut être inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/90 de la
Commission, du 29 mars 1990, fixant le coefficient de
réduction "des prix agricoles de la campagne de commer
cialisation 1990/ 1991 en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990, et modifiant les prix et les
montants fixés en écus pour cette campagne (3), a établi la
liste des prix et montants qui sont affectés par le coeffi
cient de 1,001712 dans le cadre du régime du démantèle
ment automatique des écarts monétaires négatifs ; que les
prix et montants fixés en écus par la Commission pour la
campagne de commercialisation 1990/1991 doivent tenir
compte de la réduction qui en résulte ; qu'il convient d'af
fecter ces prix du coefficient de réduction mentionné plus
haut ; que cet ajustement, toutefois, ne peut conduire à un
niveau de prix de référence inférieur à celui de la
campagne précédente, conformément à l'article 23 para
graphe 2 du règlement (CEE) n0 1035/72 ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragra
phe 3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portu
gais ne sont pas retenus aux fins du calcul des prix de
référence pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 284, les prix portugais sont
retenus à partir du 1 er janvier 1991 aux fins du calcul du
prix de référence ;

(') JO n° L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
(2) JO n0 L 119 du 11 . 5. 1990, p. 43. (3) JO n0 L 83 du 30. 3 . 1990, p. 102.
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considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

écus pour 100 kilogrammes net, sont fixes comme suit
pour les produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :
— du 15 novembre au 31 janvier : 58,79 ,
— du 1 er février au 31 mars : 63,44.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 15 novembre
1990.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1990/ 1991 , les prix de référence des
chicorées scaroles (code NC 0705 29 00), exprimés en

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3013/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prix de référence des artichauts pour la campagne 1990/1991

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 1035/72 du Conseil, du 18 mai
1972, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 1 193/90 (2), et notamment son
article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
d'artichauts dans la Communauté, il est nécessaire de fixer
un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des artichauts
récoltés au cours d'une campagne de production déter
minée s'étend du mois d'octobre au mois de septembre de
l'année suivante ; que les quantités minimes, récoltées
pendant les mois de juillet à octobre, ne justifient pas la
fixation de prix de référence pour ces mois ; qu'il n'y a
donc lieu de fixer des prix de référence qu'à partir du 1 er
novembre et jusqu'au 30 juin de l'année suivante ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2
point b) du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de réfé
rence sont fixés à un niveau égal à celui de la campagne
précédente, majoré, après déduction du montant forfai
taire des frais de transports de la campagne précédente
supportés par les produits communautaires depuis les
zones de production jusqu'au centre de consommation de
la Communauté :

— de l'évolution des coûts de production dans le secteur
des fruits et légumes diminuée de l'accroissement de
la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

considérant que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois
pas dépasser la moyenne arithmétique des prix à la
production de chaque État membre majorée des frais de
transport pour la campagne en cause, le montant ainsi
obtenu étant majoré de l'évolution des coûts de produc
tion diminuée de l'accroissement de la productivité ; que,

par ailleurs, le prix de reference ne peut etre inférieur au
prix de référence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une partie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que le règlement (CEE) n0 784/90 de la
Commission, du 29 mars 1990, fixant le coefficient de
réduction des prix agricoles de la campagne de commer
cialisation 1990/1991 en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990, et modifiant les prix et les
montants fixés en écus pour cette campagne (3), a établi la
liste des prix et montants qui sont affectés par le coeffi
cient de 1,00171 2 dans le cadre du régime du démantèle
ment automatique des écarts monétaires négatifs ; que les
prix et montants fixés en écus par la Commission pour la
campagne de commercialisation 1990/1991 doivent tenir
compte de la réduction qui en résulte ; qu'il convient d'af
fecter ces prix du coefficient de réduction mentionné plus
haut ; que cet ajustement, toutefois, ne peut conduire à un
niveau de prix de référence inférieur à celui de la
campagne précédente, conformément à l'article 23 para
graphe 2 du règlement (CEE) n0 1035/72 ;

considérant que, conformément à l'article 272 paragra- *
phe 3 de l'acte d'adhésion, les cours des produits portu
gais ne sont pas retenus aux fins du calcul des prix de
référence pendant la première étape de l'adhésion ;

considérant que, en application de l'acte d'adhésion,
notamment de son article 284, les prix portugais sont
retenus à partir du 1 er janvier 1991 aux fins du calcul du
prix de référence ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

(') JO n' L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
2) JO n0 L 119 du 11 . 5 . 1990, p. 43 . (3) JO n0 L 83 du 30 . 3 . 1990, p. 102.
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la campagne 1990/1991 , les prix de référence des
artichauts (code NC 0709 10 00), exprimés en écus pour
100 kilogrammes net, sont fixés comme suit pour les
produits de la catégorie de qualité I, tous calibres,
présentés en emballage :

— du 1 er novembre au 31 décembre : 89,99,
— du 1 er janvier au 30 avril : 79,35,
— mai : 74,95,
— juin : 63,95.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er novembre
1990.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

/
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REGLEMENT (CEE) N° 3014/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant, pour la campagne 1990/1991, le prix d'achat minimal des oranges, des
mandarines, des satsumas et des clémentines livrées à la transformation et le
montant de la compensation financière après transformation de ces produits

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour la campagne 1990/ 1991 , les prix minimaux à
payer aux producteurs livrant des oranges, des manda
rines, des satsumas ou des clémentines à la transforma
tion, dans le cadre de contrats au sens de l'article 2 du
règlement (CEE) n0 2601 /69, sont fixés comme suit :

(en ÉCUS/100 kg net)

Produits Espagne Portugal Autres
États membres

Oranges 11,65 11,49 12,73
Mandarines 11,03 14,26 14,26

Satsumas 6,54 8,14 6,54
Clémentines 11,44 11,44 11,44

2. Les pnx minimaux sont fixes pour une marchandise
au départ des stations de conditionnement des produc
teurs.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE| n0 2601 /69 du Conseil , du 18
décembre 1969, prévoyânt des mesures spéciales en vue
de favoriser le recours à la transformation pour les manda
rines, les satsumas, les clémentines et les oranges ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3848/
89 (2), et notamment son article 2 paragraphe 3,

considérant que, aux termes de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 2601 /69, le prix minimal que, dans le cadre des
contrats, les transformateurs doivent payer aux produc
teurs est fixé, pour chacun des produits en cause, au
niveau du prix de retrait le plus élevé valable pendant les
périodes de retraits importants ; que des retraits impor
tants sont effectués de janvier à avril pour les oranges, en
janvier et février pour les mandarines, en novembre et
décembre pour les satsumas, et en décembre et janvier
pour les clémentines ; que, en ce qui concerne l'Espagne,
les prix de retrait à retenir sont ceux valables pour cet État
membre pour la campagne en cours ; que, pour le Portu
gal, les prix de retrait à retenir sont ceux valables à la fin
de la première étape et repris pour la détermination des
prix à appliquer à partir du 1 er janvier 1991 en application
de l'article 285 de l'acte d'adhésion ;

considérant que, aux termes de l'article 3 paragraphe 1
deuxième alinéa du règlement (CEE) n0 2601 /69, la
compensation financière pour les oranges ne peut pas être
supérieure à la différence existant entre le prix minimal et
les prix pratiqués pour la matière première dans les pays
tiers producteurs ;

considérant que, aux termes de l'article 3 paragraphe 1
troisième et quatrième alinéas du règlement (CEE) n°
2601 /69, la compensation financière pour les mandarines,
les satsumas et les clémentines est fixée à un niveau tel
que, pour chacun de ces produits, la charge à l'industrie
soit égale à la charge à l'industrie pour les oranges, en
tenant compte des différences de rendement en jus ;

considérant qu'il convient de préciser les dispositions
applicables lorsqu'un produit récolté en Espagne ou au
Portugal est transformé dans un autre État membre, en
raison des montants différenciés fixés pour ces États
membres ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

Article 2

Pour la campagne 1990/1991 , les compensations finan
cières octroyées aux transformateurs après transformation
des oranges, des mandarines, des clémentines ou des
satsumas livrées dans le cadre de contrats au sens de l'ar
ticle 2 du règlement (CEE) n0 2601 /69, sont fixés comme
suit :

(en écus/100 kg net)

Produits Espagne Portugal Autres
États membres

Oranges 7,39 7,23 8,47
Mandarines 7,83 11,06 11,06
Satsumas 3,34 4,94 3,34
Clémentines 8,24 8,24 8,24

Article 3

Les montants visés aux articles 1 er et 2 ne s'appliquent
qu'à des produits qui répondent au moins aux exigences
de qualité et de calibre minimal prévues pour la caté
gorie III.

(') JO n° L 324 du 27. 12. 1969, p. 21 .
M JO n° L 374 du 22. 12. 1989, p. 6.
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Article 4

Le prix minimal et la compensation financière applica
bles sont ceux en vigueur dans l'État membre dans lequel
le produit a été récolté.

, Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N0 3015/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

déterminant dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes de
délivrance de certificats d'importation déposées au mois d'octobre 1990 pour

certaines viandes de volaille

d oies sont inférieures à celles disponibles ; que ces
demandes peuvent en conséquence être satisfaites intégra
lement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 3899/89 du Conseil, du 18
décembre 1989, portant réduction, pour l'année 1990, des
prélèvements pour certains produits agricoles originaires
de pays en voie de développement ('),
considérant que le règlement (CEE) n0 3920/89 de la
Commission (2), modifié par le règlement (CEE) n0 684/
90 (3), a fixé la quantité de viande de volaille pouvant être
importée à des prélèvements réduits pour le quatrième
trimestre de 1990 ;

considérant que l'article 4 paragraphe 5 du règlement
(CEE) n0 3920/89 prévoit que les quantités demandées
peuvent être réduites ; que les demandes déposées confor
mément aux dispositions dudit règlement pour la viande
de canards portent sur des quantités globales qui dépas
sent les quantités disponibles en vertu de son article 2 ;
que, dans ces conditions et dans le souci d'assurer une
répartition équitable des quantités disponibles, il convient
de réduire de manière proportionnelle les quantités
demandées ;

considérant que les quantités pour lesquelles des
demandes de certificats ont été déposées pour la viande

Article premier

Chaque demande de certificat d'importation déposée
conformément aux dispositions du règlement (CEE) n°
3920/89 pour la période allant du 1 er octobre au 31
décembre 1990 est satisfaite :

a) jusqu'à concurrence de 28,085 % de la quantité
demandée pour les produits visés au numéro d'ordre
51.0020 du règlement (CEE) n0 3899/89 ;

b) intégralement pour les produits visés au numéro
d'ordre 51.0030 du règlement (CEE) n0 3899/89 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

O JO n0 L 383 du 30. 12. 1989, p. 125.
0 JO n0 L 375 du 23. 12. 1989, p. 45.
(3) JO n0 L 76 du 22. 3. 1990, p. 11 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3016/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

déterminant dans quelle mesure il peut être donné suite aux demandes de
délivrance de certificats d'importation déposées au mois d'octobre 1990 pour

certains produits du secteur de la viande de porc

disponibles ; que ces demandes peuvent en conséquence
être satisfaites intégralement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3899/89 du Conseil, du 18
décembre 1989, portant réduction, pour l'année 1990 , des
prélèvements pour certains produits agricoles originaires
de pays en voie de développement ('),

vu le règlement (CEE) n0 3919/89 de la Commission (2),
modifié par le règlement (CEE) n° 683/90 (3), a fixé les
quantités des produits du secteur de la viande de porc
pouvant être importées à des prélèvements réduits pour le
quatrième trimestre de 1990 ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Chaque demande de certificat d'importation déposée
conformément aux dispositions du règlement (CEE) n0
3919/89 pour la période allant du 1 er octobre au 31
décembre 1990 est satisfaite jusqu'à concurrence de :
a) 5,3163 % de la quantité demandée pour les produits
visés au numéro d'ordre 51.0010 du règlement (CEE)
n° 3899/89 ;

b) 100 % de la quantité demandée pour les produits visés
au numéro d'ordre 51.0040 du règlement (CEE) n0
3899/89 ;

c) 74,7384 % de la quantité demandée pour les produits
visés au numéro d'ordre 51.0040 du règlement (CEE)
n0 3899/89 ;

d) 1 00 % de la quantité demandée pour les produits visés
au numéro d'ordre, 51.0070 du règlement (CEE) n0
3899/89 ;

e) 100 % de la quantité demandée pour les produits visés
au numéro d'ordre 51.0080 du règlement (CEE) n0
3899/89 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

considérant que 1 article 4 paragraphe 5 du règlement
(CEE) n0 3919/89 prévoit que les quantités demandées
peuvent être réduites ; que les demandes déposées confor
mément aux dispositions dudit règlement portent sur des
quantités globales qui dépassent les quantités disponibles
en vertu de son article 2 pour les produits visés aux
numéros d'ordre 51.0010 et 51.0060 du règlement (CEE)
n0 3899/89 ; que, dans ces conditions et dans le souci
d'assurer une répartition équitable des quantités disponi
bles, il convient de réduire de manière proportionnelle les
quantités demandées ;

considérant que les quantités pour lesquelles des
demandes de certificats ont été déposées pour les produits
visés aux numéros d'ordre 51.0040, 51.0070 et 51.0080 du
règlement (CEE) n° 3899/89 sont inflérieures à celles

J

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n» L 383 du 30. 12. 1989, p. 125.
(z) JO n0 L 375 du 23. 12. 1989, p. 43 .
O JO n0 L 76 du 22. 3. 1990, p. 9 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3017/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

relatif à la fixation des restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive pour
la vingt et unième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente ouverte par le règlement (CEE) n° 3246/89

1 adjudication est attribuée à tout soumissionnaire dont
l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex
portation ou à un niveau inférieur ;

considérant que l'application des dispositions précitées
conduit à fixer les restitutions maximales à l'exportation
aux montants repris à l'annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des matières
grasses,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2902/89 (2),

vu le règlement (CEE) n0 1650/86 du Conseil, du 26
mai 1986, relatif aux restitutions et prélèvements applica
bles à l'exportation de l'huile d'olive (3), et notamment son
article 7,

considérant que le règlement (CEE) n° 3246/89 de la
Commission (4) a ouvert une adjudication permanente
pour la détermination des restitutions à l'exportation
d'huile d'olive ;

considérant que, conformément à l'article 7 du règlement
(CEE) n0 3246/89, compte tenu notamment de la situation
et de l'évolution prévisible du marché de l'huile d'olive
dans la Communauté et sur le marché mondial, et sur
base des offres reçues, il est procédé à la fixation des
montants maximaux des restitutions à l'exportation ; que

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive
pour la vingt et unième adjudication partielle effectuée
dans le cadre de l'adjudication permanente ouverte par le
règlement (CEE) n0 3246/89 sont fixées à l'annexe sur
base des offres déposées pour le 9 octobre 1990.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
O JO n0 L 280 du 29. 9 . 1989, p. 2.
(3) JO n0 L 145 du 30. 5 . 1986, p. 8 .
O JO n0 L 314 du 28 . 10 . 1989, p. 48.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990 , fixant les restitutions maximales a
l'exportation d'huile d'olive pour la vingt et unième adjudication partielle effectuée dans le

cadre de l'adjudication permanente ouverte par le règlement (CEE) n0 3246/89

(en écus/100 kg)

Code produit Montant de la restitution

1509 10 90 100 65,00
1509 10 90 900 104,50
1509 90 00 100 74,65
1509 90 00 900 110,09
1510 00 90 100 17,00
1510 00 90 900 51,90

NB : Les codes produits, ainsi que les renvois en bas de page, sont
définis au règlement (CEE) n0 3846/87 de la Commission (JO n0 L
366 du 24. 12. 1987, p. 1 ) modifié.
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REGLEMENT (CEE) N° 3018/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

considérant que 1 application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n0 2547/90 aux
données dont la Commission a connaissance conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre f), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1069/89 (2), et notamment son ar
ticle 16 paragraphe 8 ,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n° 2547/90 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2991 /90 (4) ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n» L 114 du 27. 4. 1989, p. 1 .
(3) JO n° L 237 du 1 . 9 . 1990, p. 102.
b) JO n° L 285 du 17. 10 . 1990, p. 20 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en écus/100 kg)

Code NC Montant du prélèvement

1701 11 10 39,42 0
1701 11 90 39,42 (')
17011210 39,42 (')
1701 1290 39,42 (')
1701 91 00 44,19

1701 99 10 44,19

1701 99 90 44,19 0

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut importé
s'écarte de 92 %, le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 2
du règlement (CEE) n0 837/68 de la Commission (JO n0 L 151 du 30. 6. 1968, p. 42).

(2) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3019/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

/ V /vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1340/90 (2), et notamment
son article 14 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n0 1418/76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1806/89 (4), et notamment son article 12 paragraphe 4,

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles a
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le
17 octobre 1990 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (*), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2205/90 (*), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que le prélèvement applicable au produit de
base, fixé en dernier lieu, s'écarte de la moyenne des
prélèvements de plus de 3,02 écus par tonne de produit
de base ; que les prélèvements actuellement en vigueur
doivent, dès lors, en vertu de l'article 1 er du règlement
(CEE) n0 1579/74 de la Commission (n), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1740/78 (12), être
modifiés conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que les prélèvements applicables à 1 importa
tion des produits transformés à base de céréales
et de riz ont été fixés par le règlement (CEE) n0 2752/90
de la Commission Q, modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2980/90 (8) ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1906/87 du
Conseil (9) a modifié le règlement (CEE) n0 2744/75 du
Conseil (10) en ce qui concerne les produits relevant des
codes NC 2302 10, 2302 20, 2302 30 et 2302 40 ;

Article premier

Les prélèvements à percevoir lors de l'importation des
produits transformés à base de céréales et de riz, relevant
du règlement (CEE) n° 2744/75, et fixés à l'annexe du
règlement (CEE) n0 . 2752/90 modifié, sont modifiés
conformément à l'annexe.

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvement^ il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

Article 2

Le présent règlement entre eh vigueur le 19 octobre 1990.

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 134 du 28 . 5. 1990, p. 1 .
O JO n0 L 166 du 25. 6. 1976, p. 1 .
O JO n» L 177 du 24. 6. 1989, p. 1 .
O JO n" L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(é) JO n" L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9.
O JO n» L 264 du 27. 9 . 1990, p. 39.
(8) JO n0 L 283 du 16. 10 . 1990, p. 30.
O JO n° L 182 du 3. 7. 1987, p. 49.
( 10) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65.

(") JO n° L 168 du 25. 6. 1974, p. 7.
(12) JO n0 L 202 du 26. 7. 1978, p. 8 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, modifiant les prélèvements
applicables à l'importation des produits transformés à base de céréales et de riz

(en écus/t)

Code NC

Prélèvements

Portugal ACP ou PTOM Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM)

1102 20 10 56,04 253,51 259,55

1102 20 90 31,36 143,66 146,68

1103 13 11 56,04 253,51 259,55

1103 13 19 56,04 253,51 259,55

1103 13 90 31,36 143,66 146,68
1103 29 40 56,04 253,51 259,55
110419 50 56,04 253,51 259,55

1104 23 10 47,47 225,34 228,36

1104 23 30 47,47 225,34 228,36
1104 23 90 31,36 143,66 146,68

1104 30 90 26,88 105,63 111,67

1106 20 91 65,28 223,12 (3) 247,30
1106 20 99 65,28 223,1 2 (3) 247,30

1108 12 00 65,28 226,75 247,30

1108 13 00 65,28 226,75 247,30 («)
1108 14 00 65,28 113,37 247,30
1108 19 90 65,28 113,37 (3) 247,30
1702 30 51 155,06 295,76 392,48

1702 30 59 111,22 226,75 293,24
1702 30 91 155,06 295,76 392,48
1702 30 99 111,22 226,75 293,24

1702 40 90 111,22 226,75 293,24
1702 90 50 111,22 226,75 293,24

1702 90 75 157,84 309,85 406,57

1702 90 79 108,99 215,49 281,98

2106 90 55 111,22 226,75 293,24

2303 10 11 236,90 281,68 463,02
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(3) Conformément au règlement (CEE) n0 715/90 le prélèvement n'est pas perçu pour les produits suivants, originaires des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et des pays et territoires d'outre-mer :
— produits relevant du code NC ex 0714 10 91 ,
— produits relevant du code NC 0714 90 11 et racines d'arrow-root relevant du code NC 0714 90 19,
— farines et semoules d'arrow-root relevant du code NC 1106 20,
— fécules d'arrow-root relevant du code NC 1108 19 90 .

(®) Dans le cadre du régime prévu par le règlement (CEE) n0 3899/89, le prélèvement à l'importation dans la Communauté pour le
produit relevant du code NC 1108 13 00 est diminué de 50 % dans la limite d'un montant fixe de 5 000 tonnes.
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REGLEMENT (CEE) N° 3020/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

tutions à 1 exportation actuellement en vigueur, conformé
ment à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1069/89 (2), et notamment son ar
ticle 19 paragraphe 4 deuxième alinéa,
considérant que les restitutions applicables à l'exportation
pour le sucre blanc et le sucre brut ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 2916/90 de la Commission (3),
modifié par le règlement n0 3002/90 (4) ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2916/90 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier les resti

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à
l'article 1 " paragraphe 1 point a) du règlement (CEE)
n0 1785/81 , en l'état et non dénaturés, fixées à l'annexe du
règlement (CEE) n0 2916/90 modifié, sont modifiées
conformément aux montants repris à l'annexe.

Article 2 ,

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n0 L 114 du 27. 4. 1989, p. 1 .
O JO n" L 279 du 11 . 10. 1990, p. 8 .
4) JO n0 L 286 du 18 . 10 . 1990, p. 26.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, modifiant les restitutions à
l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

(en écus)

Code produit

Montant de la restitution

par 100 kg
par 1 % de teneur
en saccharose et
par 100 kg net du
produit en cause

1701 11 90 100 35,46 (')
1701 11 90 910 34,27 0
1701 11 90 950 0 l
1701 12 90 100 35,46 (') l
1701 12 90 910 34,27 (')
1701 12 90 950 0
1701 91 00 000 ll 0,3855
1701 99 10 100 38,55
1701 99 10 910 37,25 l
1701 99 10 950 37,25
1701 99 90 100 0,3855

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 %. Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 5 paragraphe 3
du règlement (CEE) n" 766/68 .

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n0 2689/85 de la Commission
(JO n° L 255 du 26. 9. 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n0 3251 /85
(JO n» L 309 du 21 . 11 . 1985, p. 14).
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REGLEMENT (CEE) N0 3021/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur dun écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil (*), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 f) ;

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes; série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion prévoit
que des restitutions peuvent être octroyées à l'exportation
vers le Portugal ; que l'examen de la situation et des diffé
rents niveaux de prix conduit à ne pas envisager la fixa
tion de restitution à l'exportation vers le Portugal ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1340/90 (2), et notamment
son article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 16 du règlement
(CEE) n0 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er de ce règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;
considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 2746/75 du Conseil, du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et des
produits du secteur des céréales sur le marché mondial ;
que, conformément au même article, il importe égale
ment d'assurer aux marchés des céréales une situation
équilibrée et un développement naturel sur le plan des
prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de l'as
pect économique des exportations envisagées et de l'in
térêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n0 2746/75 a, dans
son article 3, défini les critères spécifiques dont il doit
être tenu compte pour le calcul de la restitution des
céréales ;

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, ces critères spéci
fiques sont définis à l'article 4 du règlement (CEE)
n0 2746/75 ; que, en outre, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits
considérés ; que ces quantités ont été fixées dans le règle
ment n0 162/67/CEE de la Commission (4), modifié par le
règlement (CEE) n0 1607/71 Q ;
considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits
visés à l'article 1 er sous a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixées aux montants repris à l'annexe.

2. Il n'est pas fixé de restitution à l'exportation vers le
Portugal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990.(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 134 du 28. 5. 1990, p. 1 .
O JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(<) JO n0 128 du 27. 6. 1967, p. 2574/67.
O JO n° L 168 du 27. 7. 1971 , p. 16.

(0 JO n° L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
o JO n» L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

/
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code produit Destination (') Montant des restitutions

0709 90 60 000 i

0712 90 19 000 — . —

1001 10 10 000 — —

1001 10 90 000 01 0

1001 90 91 000 01 —

1001 90 99 000 04 96,00
05 96,00

l 02 20,00

1002 00 00 000 03 92,00
! 05 92,00
l 02 20,00

1003 00 10 000 07 85,00
l 02 —

1003 00 90 000 04 87,00
02 20,00

1004 00 10 000 06 85,00
02 0

100400 90 000 — —

1005 10 90 000 — —

1005 90 00 000 03 70,00
02 0

1007 00 90 000 — —

1008 20 00 000 — —

1101 00 00 110 01 145,00
1101 00 00 120 01 145,00

1101 00 00 130 01 129,00

1101 00 00 150 01 120,00

1101 00 00 170 01 111,00

1101 00 00 180 01 100,00

1101 00 00 190 — —

1101 00 00 900 — —

1102 10 00 100 01 1 45,00

110210 00 200 01 145,00

1102 10 00 300 01 145,00

1102 10 00 500 01 145,00

1102 10 00 900 — —

1103 11 10 100 01 224,00

1103 11 10 200 01 212,00

1103 11 10 500 01 189,00

1103 11 10 900 01 178,00

1103 11 90 100 01 145,00

1 103 1 1 90 900 — —
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(') Les destinations sont identifiées comme suit :
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein,
04 la Suisse, l'Autriche, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla,
05 la zone II b),
06 Algérie,
07 Algérie et Turquie.

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 1124/77 de la Commission (JO n° L
134 du 28 . 5 . 1977, p. 53), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3049/89 (JO n0 L
292 du 11 . 10 . 1989, p. 10).
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RÈGLEMENT (CEE) N° 3022/90 DE LA COMMISSION
du 18 octobre 1990

fixant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

restitution à un montant visant à couvrir 1 écart entre les
prix dans la Communauté et ceux sur le marché mondial ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil (*), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 Ç7),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'ellfe peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion prévoit
que des restitutions peuvent être octroyées à l'exportation
vers le Portugal ; que l'examen de la situation et des diffé
rents niveaux de prix conduit à ne pas envisager la fixa
tion de restitution à l'exportation vers le Portugal ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29 oc
tobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1340/90 (2), et notamment son
article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 16 du règlement
(CEE) n0 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 er de
ce règlement et les prix de ces produits dans la Commu
nauté peut être couverte par une restitution à l'exporta
tion ;

considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 2746/75 du Conseil, du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3) les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales ainsi que de leur prix sur le marché
de la Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et
des produits du secteur des céréales sur le marché
mondial ; que, conformément au même article, il importe
également d'assurer aux marchés des céréales une situa
tion équilibrée et un développement naturel sur le plan
des prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de
l'aspect économique des exportations envisagées et de
l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2744/75 du
Conseil, du 29 octobre 1975, relatif au régime d'importa
tion et d'exportation des produits transformés à base de
céréales et de riz (4), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1906/87 (5), a défini les critères spécifiques
dont il doit être tenu compte pour le calcul de la restitu
tion pour ces produits ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des produits
transformés à base de céréales et de riz conduit à fixer la

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les restitutions à l'exportation du malt visées à l'ar
ticle 1 er sous d) du règlement (CEE) n° 2727/75 et
soumises au règlement (CEE) n0 2744/75 sont fixées aux
montants repris à l'annexe.

2. Il n'est pas fixé de restitution à l'exportation vers le
Portugal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 octobre 1990.C) JO n" L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 134 du 28 . 5 . 1990, p. 1 .
(3) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(4) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65.
JO n° L 182 du 3. 7. 1987, p. 49.

(«) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
f) JO n" L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 octobre 1990 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 octobre 1990, fixant les restitutions applicables à
l'exportation pour le malt

(en écus / t)

Code produit Montant des restitutions

1107 10 19 000 127,00
1107 10 99 000 137,00
1107 20 00 000 160,00

NB : Les codes produits, ainsi que les renvois en bas de page, sont
définis au règlement (CEE) n° 3846/87 de la Commission (JO n» L
366 du 24. 12. 1987, p. 1 ), modifié.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 9 octobre 1990

portant onzième adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des

substances dangereuses

(90/51 7/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne,
vu la directive 67/548/CEE (!), modifiée en dernier lieu par la directive 79/83 1 /CEE (2), et
notamment ses articles 19, 20 et 21 ,

vu la proposition de la Commission,
considérant que le Danemark a demandé, pour l'étiquetage du dichlorométhane, une
modification qu'il a notifiée à la Commission conformément à l'article 23 de la directive
67/548/CEE ;

considérant que la Commission a examiné les données relatives à la cancérogénéité du
dichlorométhane et qu'elle a consulté les experts spécialisés en matière de cancérogénéité
désignés par les États membres ;
considérant que la classification de cette substance reflète la majorité des avis scientifiques
actuels ; qu'il est reconnu que la compréhension des mécanismes d'action des substances
chimiques chez l'homme et l'extrapolation à l'homme des effets observés chez d'autres
espèces sont en progrès constants ; que, en cas de données scientifiques supplémentaires
ou de changements dans les critères de classification notamment en ce qui concerne les
effets cancérigènes ou neurotoxicologiques de cette substance, la classification sera
réexaminée au vu de ces informations nouvelles ;

considérant que le comité pour l'adaptation au progrès technique des directives visant à
l'élimination des entraves techniques aux échanges dans le secteur des substances et
préparations dangereuses a émis un avis défavorable sur le projet de mesure que la
Commission lui a soumis,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
L'annexe I « Liste des substances dangereuses » de la directive 67/548/CEE est modifiée
comme suit :

No 602-004-00-3 : la classification, la dénomination, le numéro-CAS et l'étiquetage de la
substance sont remplacés par ce qui suit :

(>) JO n0 196 du 16. 8 . 1967, p. 1 .
2) JO n0 L 259 du 15. 10 . 1979, p. 10.
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Cas No 75-09-2 No 602-004-00-3

H
I

Cl - C - Cl
I
H

ES : diclorometano : cloruro de metileno

DA : dichlormethan ; methylenchlorid
DE : Dichlormethan ; Methylenchlorid
EL : Διχλωρομεθάνιο • u,e$i)À£V0ÔiXÂXûpiôi0
EN : dichloromethane ; methylene chloride ; methylene dichloride
FR : Dichloromethane ; chlorure de methylene
IT : diclorometano : metilene cloruro

NL : dichloormethaan ; methyleenchloride
PT : diclorometano ; cloreto de metileno

Xn

R : 40

S : 23-24/25-36/37

Article 2

Les États membres adoptent et publient au plus tard le 7 juin 1991 les dispositions
nécessaires pour se conformer à la présente directive et en informent la Commission . Ils
appliquent ces dispositions à partir du 7 décembre 1991 .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 9 octobre 1990 .

Par le Conseil

Le président
P. ROMITA
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